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syndicale

Vacances pour tous
par Ruth Dreifuss

Depuis le 1er juillet 1984, une nouvelle réglementation des vacances est
en vigueur. Elle représente la réponse élaborée par le Parlement à l'initiative

populaire de l'Union syndicale suisse et du Parti socialiste, «pour une
extension de la durée des vacances payées»; et les progrès réalisés ainsi
avant le scrutin expliquent pour une bonne part l'échec de la votation
populaire du 10 mars 1985.
Cette nouvelle réglementation permettait de garantir au moins quatre
semaines de vacances payées à tous les travailleurs soumis au Code des
obligations, et au moins cinq semaines aux apprentis et aux jeunes
travailleurs jusqu'à l'âge de 20 ans révolus.
Le délai de carence de trois mois qui privait certains travailleurs de tout
droit aux vacances a été supprimé. Ceux qui changent souvent de place
- notamment aussi ceux que l'on appelle des temporaires - avaient été
privés de congés payés par le Parlement, à partir de 1972. Il n'était que
juste de corriger cet état de choses. Depuis le 1er juillet 1984, c'est chose
faite. Même ceux qui ont un contrat de durée déterminée conclu pour
moins de trois mois, et ceux dont les relations de travail ont duré moins
de trois mois, bénéficient dorénavant d'un droit «pro rata temporis». En
d'autres termes, chaque jour de travail donne déjà droit à des vacances.
Si elles ne peuvent pas être prises sous forme de congés payés, elles
seront compensées par une augmentation du salaire brut de 8,33% (pour
quatre semaines de vacances par an) ou de 10,64% (pour les cinq
semaines garanties à tous les jeunes travailleurs jusqu'à l'âge de 20 ans
révolus).
Une précision a été apportée à la possibilité de réduire le droit aux
vacances en cas d'absence du travailleur. Si cette absence est causée par
une faute du salarié, le droit aux vacances peut être réduit d'un douzième
pour chaque mois complet d'absence (ou pour chaque mois résultant
d'un cumul d'absences répétées), dès et y compris le premier mois. Une
réduction proportionnelle du droit aux vacances peut être prévue par les
parties au contrat, même si l'absence fautive n'atteint pas la durée d'un
mois.
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